
COMPÉTITION ÉTUDIANTE  

« MALÉFIQUE ET ENSORCELANTE » 

(Compétition en équipe - Règlements) 

STYLE D’ENSEMBLE 
(de la tête aux pieds) 

 
Date limite d’inscription : le 15 septembre 2025 (16 h 30) 

 

 

APPEL À TOUS LES SORCIERS ET SORCIÈRES MALÉFIQUES! 
 
Définition : Maléfique et ensorcelante laisse présager une transformation créative digne 
d’une vilaine sorcière... de la tête aux pieds! À vos baguettes magiques! 
 

La compétition Maléfique et ensorcelante, style d’ensemble est ouverte aux étudiants en 
cosmétologie et aux cosmétologues ayant obtenu leur diplôme le 1er janvier 2024 ou après.  
 
Date de la compétition :  le 18 octobre 2025 
 
Lieu :  Salle de bal Nova Scotia 

Hôtel Halifax Marriott Harbourfront 
1919, rue Upper Water 
Halifax (N.-É.)   B3J 3J5 

 
Frais d’inscription :  150 $ 
 
Laissez-passer de fin de semaine : 80 $ (réservé aux membres) 
 
Invités/non-membres :   20 $ 
 
*Les concurrents peuvent être accompagnés d’un « invité », qui n’assistera qu’à la 
compétition et à la remise des prix.  
 
Remarque : Les frais d’inscription à la compétition et les billets pour l’événement ne 
sont pas remboursables.  
Chaque concurrent doit acheter un laissez-passer de fin de semaine ou un billet invité 
(les modèles non membres seront admis gratuitement sur inscription). 
 
PRIX DE LA COMPÉTITION :  
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1re place : 2 500 $  
2e place : 1 500 $  
3e place : 1 000 $  

 
Tous les gagnants se verront remettre une médaille en plus du prix en espèces.  
 
 
ARRIVÉE ET INSTALLATION DES CONCURRENTS :  13 h 
COMPÉTITION :    de 14 h à 16 h (120 minutes) 
ÉVALUATION :   16 h (15 min. max.) 
REMISE DES PRIX :   événement en soirée (de 19 h à 21 h) 
 
 
LIGNES DIRECTRICES :  
 

Les paramètres de la compétition Maléfique et ensorcelante sont les suivants : 

• GÉNÉRALITÉS 
1. Équipes (1 à 4 étudiants en cosmétologie, maximum) 

 

2. Pour participer à la compétition Maléfique et ensorcelante, les concurrents doivent 
s’inscrire auprès de leur association provinciale (association de cosmétologie de la 
N.-É. ou du N.-B.) au plus tard à 16 h, le 1er octobre 2025. 
 

3. La compétition Maléfique et ensorcelante est ouverte aux étudiants en 
cosmétologie uniquement (ceux qui se sont inscrits à un programme de 
cosmétologie et enregistrés auprès de l’Association le 1er janvier 2024 ou 
ultérieurement, et qui détiennent un permis d’étudiant valide le samedi 
18 octobre 2025). 
 

4. Tous les membres de l’équipe doivent être titulaires d’un permis de cosmétologie ou 
d’un permis d’étudiant en vigueur/valide pour pouvoir participer. 
 

5. Chaque équipe doit apporter son propre modèle (un seul). Les modèles doivent être 
âgés de 18 ans ou plus. 
 

6. Les concurrents doivent fournir leurs propres produits, outils et équipements. Les 
stations (une table, un miroir, une chaise et une prise pour les équipements 
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thermiques tels qu’un fer à friser ou un fer plat, un sèche-cheveux, etc.) seront 
fournies par les associations de cosmétologie (N.-É. et N.-B.).  
 

7. Les concurrents et leurs modèles doivent arriver à l’heure pour l’enregistrement. 
Tout concurrent qui se présenterait en retard sera disqualifié. (Les frais d’inscription 
ne sont pas remboursables.)  
 

8. Les téléphones cellulaires, les iPad, les iPod, les lecteurs MP3 et les autres 
appareils électroniques ne sont pas autorisés dans l’aire de compétition. 
 

9. Seuls les concurrents et les modèles sont autorisés à pénétrer dans les zones de 
préparation. 
 

10. Procédures sanitaires : une station de trempage pour la désinfection, un 
désinfectant pour les mains et d’autres produits d’assainissement doivent être 
facilement accessibles et utilisés. Les équipes doivent apporter leur propre 
poubelle pour les produits jetables usagés, les déchets, etc. (Les sacs en plastique 
ne sont pas autorisés.) 
 

11. Les procédures et les normes en matière de santé et de sécurité doivent être 
respectées tout au long de la compétition. 
 

12. Tous les concurrents et les modèles sont tenus de signer une décharge et une 
renonciation qui comprendra (sans s’y limiter) ce qui suit :  
 
• Confirmation que tous les tests chimiques et les tests d’allergie aux produits 

ont été effectués avant l’événement. 
 

• Reconnaissance du fait que les associations de cosmétologie (N.-É. et N.-B.) 
peuvent publier des photos de la compétition et de l’événement dans les 
médias sociaux et sur des sites Web. 
 

• Reconnaissance de leur responsabilité à l’égard de tout dommage causé à la 
propriété de l’hôtel par les couleurs employées, le maquillage, etc., lesquels 
seront facturés à l’équipe, et non aux associations de cosmétologie (N.-É. et N.-
B.). 

 
Les coordonnateurs de l’événement Cosmétologues unis se réservent le droit d’annuler 
toute compétition à laquelle moins de cinq équipes se seraient inscrites. En cas 
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d’annulation, les concurrents seront informés par téléphone ou par courriel au plus tard 
deux semaines avant la compétition et un remboursement sera accordé. 
 
 

• PRÉ-PRÉPARATION 
➢ L’habillage, le maquillage et la pose d’extensions de cils et d’ongles doivent être 

effectués avant la compétition (les concurrents seront autorisés à apporter des 
retouches au cours des 30 dernières minutes). 

➢ La promotion d’une gamme de produits particulière – de par les équipements et 
produits employés ou la garde-robe – est interdite. 

➢ Les modèles des équipes doivent être assis, poser et demeurer dans la même 
position pendant toute la durée du processus d’évaluation (15 minutes maximum). 
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• MALÉFIQUE ET ENSORCELANTE 

 
➢ Chaque équipe dispose de 120 minutes pour réaliser une coiffure relevée et 

apporter les touches finales au maquillage, à la tenue, etc., pour obtenir un look 
global « maléfique et ensorcelant ». 

➢ Les cheveux peuvent avoir n’importe quelle longueur, texture ou couleur. 
➢ Toute application de produit chimique ou de couleur doit être effectuée avant la 

compétition. 
➢ La coiffure finale ne doit pas dépasser 4 pi de hauteur. 
➢ Les équipes doivent intégrer au moins deux tresses au look final (coiffure). 
➢ Les extensions, les postiches et tout accessoire ajouté ne doivent pas couvrir plus 

de 50 % de la tête (50 % des cheveux naturels doivent être visibles pour 
l’évaluation). 

 
(Remarque : Tout accessoire ou ajout aux cheveux naturels d’un modèle peut être créé avant la 
fin de semaine de la compétition ou de l’événement.)  
 
 
CRITÈRES D’ÉVALUATION : 
 
• Les équipes seront jugées en fonction de leur créativité globale, de leur originalité et 

du look final (y compris la tenue vestimentaire), qui doit correspondre au thème 

Maléfique et ensorcelante. Les juges se concentreront sur la qualité, les compétences 
techniques et l’attention générale portée aux détails et à l’exécution.  

 

• Le thème Maléfique et ensorcelante doit être représenté avec une coordination 
appropriée des couleurs, reflétant à la fois équilibre et complexité.  
 

➢ 50 % – Coiffure. 
➢ 25% – Maquillage, cils et ongles.   
➢ 25 % – Finition générale conforme au thème « Maléfique et ensorcelante ». 

 


